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Un outil de co-évaluation de l'utilité sociale des O.E.S.S. 

pour tenir le cap d'un alterdéveloppement
PARODI Maurice 

La petite voix de l'E.S.S. dans le vacarme de la crise actuelle

La crise financière du système capitaliste dominant qui ébranle la planète depuis le milieu de l'anné²e 2008 (mais dont les prémisses avaient pu être ressentis dès 2005) semble offrir une belle opportunité pour faire valoir le modèle alternatif de l'Economie Sociale et Solidaire (E.S.S.). Mais elle lance aussi un défi aux défenseurs et promoteurs (privés et publics) de l'E.S.S. : sont-ils vraiment en mesure (en capacité, en ordre de marche …) de participer utilement à la recherche tâtonnante d'une voie alternative qui nous rapprocherait d'un modèle d'alter développement plus compatible avec les exigences multidimensionnelles d'un développement durable ?

Il nous faut relever ici, en premier lieu, une situation paradoxale. Alors que les "inventeurs" de l'E.S. en France 
 (comme en Angleterre ou d'autres pays de "capitalisme évolué", au XIXème siècle).avaient chevillé la volonté de transformation sociale et politique au cœur même de leur "mode" ou "modèle" de production économique, qualifié précisément d' "économie sociale", le discours tenu mezza voce, au milieu de la tempête, par les principaux responsables et porte-paroles des mouvements et groupements de l'E.S.S., en France notamment, porte davantage sur le poids et les performances économiques mesurés par les indicateurs macroéconomiques disponibles (emplois, salaires, nombre d'établissements) que sur les spécificités méritoires ou identitaires du modèle originel de l'E.S. comparativement avec les vices intrinsèques du mode de production capitaliste.

Ainsi, face au discours politique vertueux sur la "moralisation" et la "régulation" du capitalisme, tenu par les chefs d'Etat des plus grands pays de la planète (par exemple, lors du G 20 des 3 et 4 avril 2009), voire par quelques porte-paroles des grands patrons des groupes capitalistes mondiaux eux-mêmes, quelques voix se sont élevées  du côté de l'E.S. instituée, pour évoquer le combat séculaire des fondateurs et des acteurs de l'économie sociale pour "entreprendre autrement et créer des richesses "utiles" non seulement pour les "travailleurs" 
 (selon BELUZE en 1868) mais pour l'humanité en général. Il faut donc revenir sans cesse sur les fondements éthiques du projet sociétal et politique qui est au cœur du modèle originel et tenir ouvert en permanence "le grand livre" de la valeur, avec ses deux colonnes sœurs siamoises : celle de l'économie et celle du social.

On voudrait montrer ici que la démarche "utilité sociale", telle qu'initiée par diverses équipes de recherche ces dernières années, est l'une des voix les plus pertinentes pour explorer la face cachée de la valeur et l'un des outils les plus efficaces pour ne pas perdre le cap du projet politique originel des inventeurs et fondateurs de l'E.S. que l'on pourrait résumer en trois mots : une société plus juste, plus solidaire et plus démocratique.
I.  Le projet politique au cœur du modèle originel de l'E.S. 

On sait que l' "économie sociale conçue" 
 prend sa source dans trois courants doctrinaux et donc dans trois projets d' "économie politique" distincts.


Tout d'abord, la source du christianisme social ou de "l'économie politique chrétienne", pour reprendre l'expression d'un de Coux  ou d'un Villeneuve-Bargemont. Les auteurs qui la représentent ont manifestement une volonté réformatrice, donc interventionniste, c'est tout-à-fait clair, notamment chez Le Play 
, chez A. Ott 
, L. Walras 
 ou, évidemment chez Ch. Gide , même si leur préférence va beaucoup plus vers une économie sociale coopérative, fondée sur la libre association des hommes, que vers une économie sociale interventionniste, fondée sur la correction des mécanismes de la répartition et de distribution des richesses ou d'organisation du travail par l'Etat.

Par ailleurs, il existe une forte tradition socialiste de l'économie sociale qui se distingue surtout du courant précédent par l'ambition de son projet alternatif. Il s'agit cette fois de cheviller le projet "associationniste ouvrier" au cœur même du socialisme 


Après une telle exubérance et jusqu'au début du XXème siècle, l'expression "économie sociale" entre dans une longue hibernation. Ce n'est que récemment qu'Henri Desroche la faite revivre et la relance du même coup dans le discours politique et social, notamment dans celui de Michel Rocard au début des années 1980.


Parallèlement à ces deux premiers courants, le courant libéral se démarque nettement par son rattachement explicite à l'économie politique dite "classique". Tout au long du XIXème siècle, il affirme sa spécificité, de Charles Dunoyer (Nouveau traité d'économie sociale, 1830) à Frédéric Passy (Conférence sur l'école sociale et l''école de la liberté, Genève 1889). Selon ces auteurs, et bien d'autres, l'économie libérale est sociale par nature, car elle permet, par le libre jeu des lois naturelles, le plus grand bien-être possible  pour une population. Les néoclassiques parleront d' "optimum social" et " d'économie du bien-être" (welfare economics).


Relevons encore quelques titres d'ouvrages ou articles et citations d'auteurs qui, dans le contexte de crise morale et politique des années 1920, ancrent une ambition politique au cœur du "projet coopératif".

· Le programme coopératif (ou "coopératiste") de Charles GIDE, (1924), dans son cours professé au Collège de France
 « I1 faut faire un plan de campagne ; ou plutôt, il n'y a pas à le faire, il est tout fait.

« Il comprend trois étapes successives

« 1- grouper entre elles les sociétés ; prélever sur leurs bénéfices la plus grosse part possible pour fonder de grands magasins de gros et opérer les achats sur une grande échelle ;

« 2- avec les capitaux ainsi constitués, se mettre à l’oeuvre pour produire directement tout ce qui est nécessaire aux besoins des sociétaires en créant boulangerie, menuiserie. manufacture de draps, vêtements confectionnés, fabrique de chaussures, chapeaux, biscuits, papier. Voilà la seconde étape ;

« 3- enfin, dans un avenir plus ou moins éloigné, acquérir des domaines, des fermes, produire directement sur ces terres le blé, le vin, l'huile, la viande, le lait, le beurre, les volailles, les légumes, les fruits, les fleurs, qui constituent la base de la consommation. Voilà la dernière étape.

« Pour tout résumer en trois mots

« dans une première étape victorieuse, faire la conquête de l'industrie commerciale ;

« dans une seconde, faire la conquête de l'industrie manufacturière ;

« dans une troisième enfin, celle de l'industrie agricole. 

« Tel doit être le programme de la coopération. »
.

· "La République Coopérative" d'Ernest POISSON (1920)

« Si, en un mot, le commerce de gros puis l'industrie, les finances et l'agriculture étaient devenus fonction des Coopératives de consommation possédant, dirigeant, organisant et faisant fonctionner le tout ;


« Si toutes ces hypothèses se trouvaient réalisées, qu’en résulterait-il ? Une société économique complète et nouvelle se trouverait constituée : nous l’appellerons la République coopérative »
..
· L'idéal de vie du coopérateur de Georges FAUQUET 

« Ayant comme idéal de vie d'être tout à la fois libre et solidaire, sa doctrine ne sera ni l'individualisme de l'école libérale ni le collectivisme autoritaire. Si ses pensées reflètent clairement sa propre manière d'être et d'agir, il sera associationniste et fédéraliste (26), et c'est aux mêmes principes de liberté responsable qu'il fera appel [...] » (p. 244) [...]. Deux aspects complémentaires de la moralité coopérative : « Un pour tous, c'est-à-dire l'effort personnel, la responsabilité de chacun dans l'oeuvre commune. «  et tous pour un, c'est-à-dire la solidarité dont les bienfaits s'étendront à chacun si les efforts de tous sont unis. ».


L'intitulé de ces derniers écrits montre que nous sommes déjà dans la phase d'éclipse de l'expression même d' "économie sociale" qui ne va réémerger qu'au seuil des années 1980, avec la victoire de la gauche et la nomination de Michel ROCARD au Ministère du Plan, de l'Aménagement du Territoire et de l'Economie Sociale. Ce sont alors les représentants de "la deuxième gauche", comme Michel ROCARD et Jacques DELORS qui, au sein de la sphère publique, sont les porte-paroles du projet politique de l'E.S. Mais la majorité de gauche de l'époque va plutôt privilégier la voie néo-marxiste des nationalisations et de la régulation étatique de l'économie (conformément aux accords du Programme commun de la gauche), tout en laissant un espace pour l'institutionnalisation de l' "économie sociale" en France.

Sans doute, depuis l'invention du "projet coopératif" 
 ou du projet mutualiste, ou plus largement du projet "associationniste" (dans la première moitié du XIXème siècle), les événements démesurés du XXème siècle, selon l'expression de BERDIAEFF (c'est-à-dire les deux guerres mondiales et la grande "crise jamais surmontée" des années 1930, selon les termes de Fritz STERNBERG 
 ) avaient déjà singulièrement décalé le curseur de la responsabilité de la régulation et de la socialisation de l'économie des acteurs de la "société civile" (comme on dirait aujourd'hui) vers l'Etat-Providence. C'est particulièrement net, à l'issue de la deuxième guerre mondiale, lors de la création des grands systèmes de protection sociale et de législation sociale, mis en place dans les principaux pays de capitalisme évolué et notamment en Europe occidentale, sous l'influence majeure de J.M. KEYNES et de son disciple W. BEVERIDGE 
.

Or, si l'appellation franco-française d' "économie sociale" avait pu subir une véritable éclipse au niveau du discours des auteurs et des acteurs des trois grandes familles de l'E.S., les coopératives, les mutuelles et les associations gestionnaires s'étaient pourtant fortement développées tout au long du XXème siècle et singulièrement après la fin de la deuxième guerre mondiale. Cependant, ces développements s'étaient réalisés de manière indépendante et cloisonnée, par famille et sous-famille ou branche d'activité, jusqu'à la fin  des années 1970 où s'amorce la recomposition de la famille élargie de l'E.S. instituée. C'est aussi dans ce dernier quart de siècle qu'émergent et se développent les mouvements de l'économie solidaire. Ceux-ci vont sans doute stimuler les responsables de l'E.S. officielle désormais plus conscients des fondements identitaires communs (valeurs, principes et "systèmes de règles" selon C. VIENNEY 
) qui créent l'unité du champ de l'E.S., par delà la grande diversité des formes juridiques des structures et des activités. Ainsi, à partir des années 1980, dans le contexte de l'alternance et de l'institutionnalisation nouvelles de l'E.S., le projet politique ou sociétal affleure à nouveau dans le discours des porte-paroles de ses structures fédérales et confédérales (CLNAMCA, GRCMA, …) 


Toutefois, on se dote rarement des moyens ou des outils qui permettraient de vérifier le degré d'adéquation ou d'ajustement entre valeurs et principes proclamés et les systèmes de gouvernance et de management ou de gestion mis en pratique à l'échelle des entreprises et des organisations de premier ou de deuxième degré.


Jusqu'à ces toutes dernières années (à l'aube du XXIème siècle), on s'était surtout beaucoup dépensé pour faire "bon poids", tant au niveau des économies régionales que de l'économie nationale, voire au niveau de l'Union Européenne, en se coulant dans les indicateurs macroéconomiques disponibles. D'où la création des observatoires régionaux de l'E.S.S. sous la responsabilité des C.R.E.S.S.et avec le concours des spécialistes de l'I.N.S.E.E. 
.

L'établissement de ces premiers comptes et comptages était sans doute un préalable rigoureusement nécessaire à la "prise en compte" et donc à la reconnaissance de la juste place de l'E.S.S. dans l'économie marchande quantifiée ; nécessaire mais pas suffisante puisque la voix des porte-paroles de l'E.S. instituée est encore si peu audible au milieu de la rumeur assourdissante de la crise.


Peut-on avancer ici l'hypothèse que le défaut de communication de l'E.S.S. tient en grande partie au déséquilibre manifeste entre cet investissement dans "les poids et mesures" standards 
 et les travaux plus modestes, plus récents et en ordre assez dispersé pour faire valoir les spécificités des O.E.S.S.en matière de gouvernance, de R.S.E., d'utilité sociale.
II. L'utilité de la démarche auto évaluative de l'utilité sociale pour tenir le cap du projet alternatif de l'E.S.S.

Au long cours de l'histoire de "l'E.S. vécue" par ses acteurs confrontés à la nécessité vitale d'ajuster leurs pratiques, leurs comportements et les structures elles-mêmes, en fonction des contraintes économiques, sociales, institutionnelles de leur environnement, le risque de dérive par rapport au projet politique originel de l'E.S. est permanent. Ce risque se matérialise couramment par la banalisation des pratiques entrepreneuriales, des logiques gestionnaires et des stratégies de développement elles-mêmes. Dès lors, comment gérer cette tension inévitable entre "le désirable à prêcher" et "le possible à programmer" (Desroche, 1976) 
 ou entre "l'économiquement viable" et le "socialement équitable" 
 ? Ou encore, comment tenir le bon cap (celui du projet coopératif, mutualiste ou associatif) tout "en tirant les bords" nécessaires à la navigation courante des O.E.S.S. ?

Pour suivre la voie qui ne les fera pas dévier (trop …) des valeurs, principes et "systèmes de règles" spécifiques proclamés et revendiqués encore aujourd'hui par les acteurs de l'E.S.S., il leur faut donc une bonne boussole et la capacité de s'en servir. Les guides et grilles d'évaluation de l'utilité sociale (et sociétale 
) élaborés au cours de ces dernières années par des chercheurs, généralement associés à des acteurs et des structures de l'E.S.S. peuvent répondre de manière pertinente à ce besoin 
.

La notion de pertinence, dans l'évaluation des politiques publiques, s'applique au rapport entre l'objectif majeur poursuivi et la nature du problème politique auquel on veut apporter une réponse. Ici, le problème politique posé est de sortir de l'ornière du mode de production rentier du capitalisme financier et de trouver la voie d'une altercroissance. L'objectif serait donc de trouver cette voie conduisant ou nous rapprochant du projet sociétal visé, c'est-à-dire d'une société plus juste, plus solidaire, plus démocratique et, en définitive, plus "riche" de richesses" "utiles" pour le "développement humain" 
.

On voudrait donc montrer que la boussole de l'utilité sociale est elle-même un outil pertinent pour tenir ce cap là. A cet effet, on présentera succinctement d'abord l'ensemble de la démarche, les hypothèses et les objectifs de la démarche de construction d'une grille d'autoévaluation de l'utilité sociale ainsi que l'architecture de la grille qui en découle. On présentera ensuite les intitulés et les contenus des huit tableaux d'entrée ou d'analyse de l'utilité sociale que nous avons retenus dans notre grille.

1. Objectifs, hypothèses et principes de construction d'une grille d'évaluation de l'utilité sociale des O.E.S.S. 

Objectifs de la construction de la grille
Notre objectif n'était pas de fournir un guide standard, strictement codifié, ou un manuel d'application universel, ni d'opérer une synthèse des divers guides élaborés ou en cours d'élaboration. S'ils ont fait l'objet d'une comparaison, au cours de notre investigation, c'est aux seules fins de vérifier l'existence d'un tronc commun de critères et de types d'indicateurs ou d'indices incontournables pour mesurer et apprécier l'utilité sociale spécifique générée par toute entreprise ou organisation de l'E.S.S., quels qu'en soient sa nature juridique ou son secteur d'activité.

Les objectifs plus précis étaient donc de :

· Développer au sein des réseaux et fédérations de l'E.S.S. une culture de l'évaluation de l'utilité sociale, et, par là même, de l'évaluation ou de l'auto évaluation en général ;

· Eclairer et enrichir la pratique des producteurs de guide opérationnel, des accompagnateurs, des évaluateurs, … Il s'agit d'éveiller et de réveiller la conscience des acteurs et des "experts" eux-mêmes sur l'utilité de l'utilité sociale.

· Faciliter le dialogue entre entrepreneurs sociaux, élus et techniciens des collectivités locales, …
· 1ère hypothèse : 


Il est possible, malgré la diversité des acteurs d'intervention et des structures juridiques (coopératives, mutuelles et associations) de l'économie sociale et solidaire, de dégager un "tronc commun" de critères et de types d'indicateurs pour mesurer l'utilité sociale générée spécifiquement par toutes formes d'entreprises et d'organisations de l'E.S.S. Ce tronc commun se fonde sur ce qui fait la spécificité même des entreprises et organisations de l'E.S.S., à savoir leurs valeurs, leurs principes d'action et leurs règles juridiques et organisationnelles, telles que définies par les lois et la réglementation en vigueur.
· 2ème hypothèse

Le modèle d'entreprise de l'E.S. fondé sur des valeurs, des principes et des règles de fonctionnement spécifiques, est irréductible à celui d'une entreprise de type capitaliste. Il génère donc forcément des utilités sociales spécifiques, par delà un tronc commun à toute forme d'entreprise ou d'organisation.


Ce sont donc ces valeurs, principes et règles identitaires qui déterminent les critères fondamentaux de l'évaluation (ou de l'auto évaluation) de l'utilité sociale spécifiquement générée par les O.E.S.S.


D'où l'ordre de construction des colonnes des huit tableaux d'analyse ou d'extraction de l'utilité sociale des O.E.S.S. qui constituent la grille d'auto évaluation proposée. On donne ici à titre d'illustration le tableau n° 1. 
.

La dernière colonne relative aux indices d'impact (ou "faisceaux d'indices" selon le C.N.V.A.) n'est pas la moindre, car c'est sans doute au seuil du non mesurable (ou à l'extrême limite des indicateurs de mesure) que s'ouvre le vrai espace de l'utilité sociétale générée spécifiquement par les O.E.S.S., c'est-à-dire le champ d'exploration de la face cachée de la valeur, grâce aux méthodes de recherche des sciences sociales.
Tableau n° 1 : L’utilité sociale générée par le principe de gestion et de gouvernance démocratiques

	Des spécificités des OESS
	Aux spécificités des utilités sociale générées par les OESS

	Des valeurs, principes et règles spécifiques
	Les critères principaux :
types et exemples
	Indicateurs généraux :
types et exemples
	Indicateurs d’impact : 
types et exemples

	( Les principes et les règles de la gouvernance et la gestion des entreprises et des organisations de l’ESS.

· La gouvernance et la gestion démocratique.
· Le principe de participation des sociétaires ou adhérents.
· Le principe d’association des parties prenantes.
· Autres principes et règles :

· la double qualité et la libre adhésion ((
· la lucrativité limitée (coopératives…) ou la non lucrativité (associations) ( ( 
	· La gestion démocratique.
· à l’étage de la gouvernance,

· à l’étage de la gestion ou du management.
· La transparence du modèle de management et de gouvernance démocratiques.

· La participation active l’association des « parties prenantes »*.
· L’accessibilité des fonctions de gouvernance à tout sociétaire.
	Exemples d’indicateurs de moyens :
· Communication et affichage réguliers du système des règles mis en œuvre pour appliquer le principe : statuts, règlement intérieur, organigrammes, charte, comptes-rendus.

Exemples d’indicateurs de résultats :
· Taux de renouvellement des instances dirigeantes (C.A., Bureau, Présidence).

· Evolution du taux de représentation des femmes, des jeunes, des nouveaux adhérents, des CSP, etc.

· Transparence, lisibilité, communication régulière des comptes et indicateurs de gestion… aux parties prenantes, etc.

· Taux d’assiduité (présence) des « parties prenantes » aux réunions des instances de gouvernance, de gestion, de concertation.


	· Indices d’amélioration de :

· La responsabilisation des adhérents ou sociétaires.

· La participation à la vie collective de la structure ou de l’implication des parties prenantes.

· L’apprentissage de la démocratie en interne et en externe.

· La capacité individuelle et collective d’initiative, d’innovation, d’esprit critique, d’autoévaluation, etc.

· La loyauté des comportements.


Légende : 
( signifie voir le tableau ( ci-après, etc.


* Voir glossaire de mots-clés.
2. 1. Présentation des intitulés et contenus des 8 tableaux d'analyse de l'utilité sociale

Les huit tableaux sont, dans l’ordre de présentation :

1°
Les principes et les règles de la gouvernance et de la gestion démocratique des entreprises et des organisations de l’ESS. 


On y souligne et décline le principe de gestion démocratique aux deux étages distincts de la gouvernance ou du gouvernement des entreprises sociales et à celui de la gestion proprement dite (management exécutif). Mais on y renvoie, pour une analyse plus détaillée, à deux autres principes fondamentaux : celui de la double qualité et de la libre adhésion 3 et aussi à celui de l’acapitalisme ou de la lucrativité limitée (coopératives) ou de la non lucrativité (associations et mutuelles) : 5.

2°
La R.S.E. ou Responsabilité Sociale des Entrepreneurs de l’Economie Sociale et Solidaire, analysée selon les trois dimensions d’un développement durable, en interne et en externe.


Sans doute le principe de R.S.E. n’est pas propre aux entreprises et aux entrepreneurs de l’ESS. Ce concept (comme celui de la gouvernance d’ailleurs…) s’est d’abord développé, depuis une petite dizaine d’années, en France notamment, dans le milieu des grandes entreprises capitalistes
. Mais, nous nous sommes efforcés de montrer, par ailleurs, que le concept de responsabilité sociale ou sociétale de l’entreprise, ou encore de responsabilité sociale du dirigeant était au cœur même de « l’invention de l’économie sociale » (GUESLIN, 1998), dès la première moitié du XIXème siècle
.


Les entrepreneurs sociaux peuvent donc revendiquer hautement cette spécificité originelle et doivent s’employer à la faire valoir, car en découlent inévitablement des formes intrinsèques d’utilité sociale que l’on doit pouvoir décliner selon les trois dimensions liées d’un développement durable, économiquement viable, socialement équitable et écologiquement durable.

3°
Le principe de la double qualité liée au principe de libre adhésion (ou de libre entrée, libre sortie).


En effet, la liberté d’adhésion à une coopérative, à une mutuelle, à une association, est étroitement liée à l’engagement volontaire de participer à son activité ou à son objet ; d’où la double qualité : adhérent sociétaire  et usagers ou participant à l’activité. Il est clair que du principe de double qualité doivent découler des comportements responsables « loyaux », coopératifs et parfois bénévoles, voire militants, qui sont eux-mêmes générateurs d’utilités sociales et sociétales (voir ci-dessus IV.1.2 et IV.2.2).

4°
Le principe d’autonomie et d’indépendance vis à vis de la sphère publique (Etat, collectivités publiques locales…) 


Ce principe, qui est aussi lié à celui de libre adhésion, se rattache avant tout à une liberté publique fondamentale de toute démocratie : le droit de s’associer librement. Pour les entreprises et les organisations de l’économie sociale et solidaire, ce principe entend marquer la liberté de s’associer pour produire et œuvrer autrement et en toute indépendance à l’égard de la puissance publique.


Ce principe exclue toutes les formes directes ou indirectes d’obligation de faire partie d’une coopérative, d’une association, d’une mutuelle ou de toute autre forme d’organisation collective (ou « collectiviste ») qui ont pu sévir au siècle dernier en URSS, dans les anciens pays de l’Est du Comecon, des « Républiques populaires » d’Asie, d’Amérique Latine ou d’Afrique.


Ce principe doit donc se traduire objectivement par une autonomie et une indépendance réelles des instances de gouvernance où s’élaborent le projet (coopératif, mutualiste, associatif) et où se décident les choix stratégiques.


Dans ce tableau est posée l’hypothèse que l’autonomie et l’indépendance préservées des OESS sont elles-mêmes sources de production de formes d’utilités sociales et sociétales.  Le respect du principe d’autonomie et d’indépendance est, en effet, une garantie de la qualité du dialogue civil et de la capacité propre d’initiative économique et sociale des OESS qui entendent œuvrer dans le sens des grandes politiques publiques visant l’intérêt général, le bien commun… et y apporter librement leur concours. Ce tableau croise donc nécessairement tous les autres tableaux ou principes, dans la mesure ou le principe d’autonomie et d’indépendance est une condition première de la production volontaire d’utilités sociales « au service de la communauté ».

5°
Le principe d’acapitalisme ou de lucrativité limitée (coopératives) ou de non lucrativité (associations, mutuelles et fondations).


C’est sans doute, avec le principe de gestion démocratique, l’un des principes originels les plus essentiels de l’économie sociale. On doit donc en attendre, à partir des principaux critères relevés dans la colonne(, des « retombées » particulièrement significatives en termes d’utilités sociales internes et externes. Par exemple, du principe ou de la règle des réserves impartageables et de l’accumulation durable du capital collectif, on peut déduire des avantages externes très profitables au territoire ou à la communauté, en termes de durabilité des entreprises, de résistance à la délocalisation, de transmission intergénérationnelle du patrimoine collectif accumulé, etc. De même, l’engagement gratuit des bénévoles que l’on retrouve nécessairement, soit à l’étage de la gouvernance (administrateurs) pour les plus grosses structures ou les plus professionnalisées, soit aux deux étages de la gouvernance et à celui de la gestion et de la production pour les autres, génère forcément des utilités sociales
.


6°
L’engagement volontaire au service de la communauté.


Ce 7ème principe rajouté en 1996 aux six principes traditionnels de l’A.C.I. (Alliance Coopérative Internationale) directement hérités de la loi des Equitables Pionniers de Rochdale, désigne explicitement la production volontaire d’effets externes ou d’avantages ou bénéficies externes au profit de bénéficiaires qui débordent du cercle des adhérents ou des sociétaires d’une structure (coopérative, mutualiste, associative) ou encore des usagers directement visés par son activité.


Si ce type d’effets de diffusion n’est pas spécialement attaché à la qualité particulière d’une OESS, en revanche, ce qui le distingue ici c’est précisément le caractère de production volontaire  ou d’engagement volontaire au service d’une communauté d’intérêt élargie.

7°
L’implication volontaire dans le développement territorial.


C’est ici un principe dérivé ou une déclinaison ou une application directe du principe précédent. Mais, compte tenu de sa proximité à la fois idéologique ou doctrinale et géographique avec la nature et l’implantation économique et sociale des OESS, il nous a paru nécessaire de lui consacrer un « tableau d’exposition » entier.


Comme nous sommes ici en terrain très connu
, on se bornera à cette justification très générale.

8°
La couverture des besoins des producteurs, de consommateurs, d’usagers non satisfaits ou mal satisfaits par le marché ou les interventions publiques.


Nous conservons ce 8ème tableau, dont les critères, indicateurs et indices auraient pu se ventiler dans les 7 autres tableaux, étant donné le caractère transversal de son intitulé (colonne ().


Quelle justification pouvons-nous en donner ? Tout simplement le fait que les textes juridiques (lois, décrets, …) ou réglementaires, ou encore la jurisprudence relative à la définition ou à la notion de l’utilité sociale
 se raccrochent à des critères divers relatifs :

· soit à des besoins émergents non satisfaits ou mal satisfaits,

· soit à l’accessibilité aux biens et services correspondants  (exemples : au logement, aux services sociaux, aux activités culturelles, à l’éducation…),

· soit à l’insertion sociale et professionnelle (des publics défavorisés ou en difficultés) ou encore au développement de la cohésion sociale,
· soit, plus largement, au projet social de la structure.


Les structures qui sont concernées ou visées par ces textes juridiques sont très clairement les associations, donc des OSBL (Organisations Sans But Lucratif) et aussi les SCIC (Société Coopérative d’Intérêt Collectif).


Les associations gestionnaires sont tout particulièrement visées par l’instruction fiscale du 15 septembre 1998 complétée par celle du 16 février 1999 qui, on le sait, se réfère à la règle des quatre P : le produit proposé par l’organisme, le public visé, les prix pratiqués, et la publicité commerciale. 


Ce tableau concerne donc plus particulièrement les SCIC d’une part, et les associations gestionnaires du secteur sanitaire et social (dont les SIAE), de l’éducation populaire et toutes celles qui sont impliquées dans la mise en œuvre des politiques sociales
 d’autre part. Cela ne signifie pas que ces dernières ne soient pas concernées par les sept autres tableaux.

A l'inverse, les autres structures coopératives, mutualistes ou associatives dont l'objet et les activités ne sont pas directement impliquées dans les politiques sociales contemporaines (lutte contre l'exclusion, la pauvreté, les discriminations, ou encore le vaste chantier de l'insertion sociale et professionnelle, …) pourraient-elles s'en désintéresser complètement ? On pourrait citer des exemples multiples d'implication solidaire de la coopération (y compris des banques coopératives), de la mutualité (de prévoyance et d'assurance) ou du monde associatif (hors champ sanitaire, social ou caritatif, par exemple dans les associations sportives, culturelles, …), dans des actions de solidarité nationales et internationales.

La justification de ce 8ème tableau se situe à ce point précis. Il est appelé à jouer une fonction d'aide-mémoire pour tout dirigeant d'entreprise sociale. Il rappelle ainsi, par exemple, que le principe d'engagement volontaire au service de la communauté (tableau 6 et 6ème principe de l'A.C.I. ) peut trouver ici (c'est-à-dire au sujet des publics les plus défavorisés), un de ses principaux terrains d'application.


Il rappelle ainsi, par exemple, que le principe d’engagement volontaire au service de la communauté (tableau 6 et 7ème principe de l’A.C.I .) peut trouver ici (c'est-à-dire au sujet des publics les plus défavorisés), un de ses principaux terrains d’application.
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� Il se manifeste notamment dans la charte de l'économie sociale de 1980.


� Notamment ceux chargés d'établir le compte satellite des associations, en attendant de pouvoir développer un compte satellite de l'E.S. dans son ensemble.
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La Loi du 17 juillet 2001 portant diverses mesures d’ordre social, éducatif et culture, insérant un titre II ter et un article 28 bis à la loi du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération  (et portant statut de la SCIC).
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